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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°4 (montant TTC)
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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°27

Décisions prises dans le cadre d’une délégation ponctuelle
Délibération n°69 du 28 juin 2020
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Pour mémoire :

> délibération n°49 du 10 juin 2020 créant et définissant la composition de onze 
commissions municipales fermées ; 
> délibération n° 91 du 23 septembre 2020 transformant huit des onze commissions 
municipales en comités consultatifs (c’est-à-dire ouverts à des personnes non élus)

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions 
chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à 
l’initiative d’un de ses membres.
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit 
jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai, sur la demande de la majorité 
des membres qui les composent.
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Considérant l'évolution de la composition du Conseil municipal depuis le début de la 
mandature,

Considérant que les membres des deux listes d'opposition ont été consultés,

il est proposé à l'assemblée :

- de décider que les décisions ci-dessous s'effectueront à main levée ;
- d'abroger la délibération n°49 du 10 juin 2020 créant et définissant la composition 
de onze commissions municipales fermées ainsi que la délibération n° 91 du 23 
septembre 2020 transformant huit des onze commissions municipales en comités 
consultatifs ;
- de confirmer l'existence des trois commissions municipales suivantes : Commission 
« Finances et ressources humaines », Commission « Communication », Commission 
« Technique »
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- de confirmer la composition de chacune de ces commissions comme suit :

> Commission Finances et ressources humaines chargée de l'établissement et du suivi 
des budgets, de l'établissement et du suivi du Plan pluriannuel d‘investissement, du 
suivi des ressources humaines : 31 membres dont le maire, l’ensemble du Conseil 
municipal hormis Liliane Coutineau et Elsa Diaz Torres Goitia qui ne souhaitent pas 
en faire partie. Bertrand Devineau en est le vice-président.

> Commission Technique chargée du suivi des moyens du centre technique municipal 
: 6 membres dont le Maire, Bertrand Devineau, Christophe Chauvet, Jérôme Texier, 
Pascal Brunet, Jean-Christophe Pénigaud. Pascal Brunet en est le vice-président.

> Commission Communication chargée des communications interne et externe de la 
collectivité : 4 membres dont le Maire, Hélène Dallaud, Mélanie Bernard-Rivière, 
Catherine Suire. Hélène Dallaud en est la vice-présidente.
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- d'approuver la mise à jour du règlement intérieur du fonctionnement telle que 
présentée en annexe et qui peut se résumer ainsi : suppression des alineas 3 à 5 de 
l'article 5 relatifs au nombre d'élus dans les comités consultatifs, abandon du nom 
d'usage « commission ouverte » pour maintenir le terme « comité consultatif » ; 
abandon de la notion de durée de participation des membres.
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Considérant que les membres des deux listes d'opposition ont été consultés, il est 
proposé à l’assemblée :

    • de confirmer l'existence du Comité consultatif permanent « Vie citoyenne » dont 
la nouvelle composition sera proposée au Conseil municipal lors de la séance de 
décembre. Il sera présidé par Béatrice Courtin.
    • de décider la création du Comité consultatif permanent « Projets municipaux » et 
d'en arrêter l'effectif et la composition ainsi qu'ils seront présentés en séance. Il sera 
prsidé par Sylvain Griffault.

A l'intérieur de ce Comité consultatif, le travail par sous-groupes sera privilégié afin 
d'attirer le plus d'habitants possible à participer aux réflexions.
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Il est chargé d'évaluer le respect des engagements de la liste élue, tant sur les 
réalisations que sur l'esprit et les valeurs énoncés lors de l'élection de mars 2020, sur 
la base du programme de campagne de l'équipe majoritaire. 
Il évalue en particulier la participation effective. Son rôle est celui d'un observateur. Il 
rend un rapport annuel.
La composition jusqu'ici envisagée se décline en quatre collèges :
    • trois élus (hors maire, adjoints et conseillers municipaux délégués) ;
    • trois autres participants au projet « Cinq comm’Une » ;
    • trois personnes tirées au sort parmi les citoyens de moins de 35 ans ;
    • trois autres citoyens choisis par les neuf premiers.
A l’issue d’une année et demi d’exercice, la mise en œuvre du tirage au sort des moins 
de 35 ans s’est révélé compliquée car de nombreux jeunes sont inscrits sur les listes 
électorales mais ne sont pas présents sur Melle. Par ailleurs, les jeunes ayant participé 
au travail de l'Observatoire n'y sont pas restés pour diverses raisons. Par conséquent, il 
est proposé de supprimer ce collège.



Observatoire de l’action municipale

15Conseil municipal – 15 novembre 2023

Il est proposé à l’assemblée : 

- d'abroger la délibération n°128 du 15 décembre 2021 ;
- de confirmer l'existence de l'Observatoire et les intentions qui l'animent ;
- d’approuver la nouvelle composition de l'Observatoire de l’action municipale répartie en 
trois collèges : 
    • Collège de trois élus (hors maire, adjoints et conseillers délégués) ;
    • Collège de trois participants au projet « Cinq comm’Une » non-élus  ;
    • Collège de six citoyens choisis par les deux premiers collèges ;
- de désigner les représentants de la nouvelle composition des trois collèges comme suit :
    • Élus : Françoise Servant, Floriane Gicquiaud, Josette Foisseau ;
    • Participants au projet « Cinq comm’Une » non élus: Martine David, Stéphie Ziplys, 

Alain Touzot ;
    • Citoyens : François Müh, Isabelle Durand, Julien Grigorciuk, Nicolas Pierquin,
       Johannik Dupuy, Cyrille Desmoulin, Christian Péron.
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Pour mémoire : « Les commerces de détail peuvent ouvrir dans la limite de douze 
dimanches par an, par décision du Maire après avis du Conseil municipal (les 
commerces de détail alimentaire peuvent eux, de façon permanente et sans 
demande préalable, être ouverts le dimanche jusqu’à 13h).

La liste des dimanches concernés doit être fixée avant le 31 décembre pour l’année 
suivante. La dérogation devient alors collective. Aucune demande de dérogation n’est à 
formuler par les commerçants. Il appartient à l’assemblée par délibération de décider du 
nombre de dimanches éventuels d’ouverture en 2023 ».

Vu l’avis favorable de l’association de commerçants Mell’Avenir, 
Considérant que le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile et 
que la liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre par le Maire, pour être 
applicable l'année suivante,

il est proposé à l’assemblée de donner un avis favorable au recours à l’emploi salarié des 
commerces de détail cinq dimanches en 2024 à l’image de la décision prise l’an passé.
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Pour information, les dates validées 
par l'association des commerçants 
Mell’Avenir qui intégreront l’arrêté du 
Maire sont les :  

31 mars 2024, 
21 et 28 avril 2024,
15 et 22 décembre 2024.
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CC Mellois en Poitou : Rapport d’activité 2022
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Diaprama présenté et commenté en 
séance .

A li’issue de la présentation, il sera 
proposé à l'assemblée de prendre acte de 
la présentation du rapport.

Le rapport intégral est visible sur le site 
internet de la CCMP sous l’onglet :

« La collectivité » 
> « Publications »
> « Rapport d’activité 2022 ».





La Communauté de communes Mellois en Poitou 
regroupe 62 communes sur un territoire d’un seul tenant 
et sans enclave.
 Cet échelon administratif a pour objectif d’associer les 
communes au sein d’un espace de solidarité. Elle exerce 
en lieu et place des communes membres des 
compétences de 2 niveaux : obligatoires et 
supplémentaires.



















































                Merci de votre 
attention.

https://www.melloisenpoitou.fr/la-collectivite/nos-publications/819-rapport-d-a
ctivite-2022

https://www.melloisenpoitou.fr/la-collectivite/nos-publications/819-rapport-d-activite-2022
https://www.melloisenpoitou.fr/la-collectivite/nos-publications/819-rapport-d-activite-2022
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Il est proposé à l'assemblée de prendre 
acte de la présentation du rapport.

Le rapport intégral est visible sur le site 
internet de la CCMP sous l’onglet :

« La collectivité » 
> « Publications »
> « Rapport d’activité 2022 ».
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La Commission locale d’évaluation des charges transférées
est composée de membres de 62 conseils municipaux, 
chaque conseil municipal disposant d’un Représentant.
Par sa délibération n°88 du 2 septembre 2020, l’assemblée
a désigné Bertrand Devineau pour siéger à la CLECT.
Il se révèle que le quorum permettant de rendre
Valablement un avis est atteint difficilement, voire
nécessite parfois une nouvelle convocation.

Afin de permettre à la CLECT de se réunir comme prévu et ainsi éviter un report qui 
freine la prise de décision lorsque l’avis de la CLECT est obligatoire, à la demande de 
la Communauté de communes, il est proposé à l’assemblée :
    • d’approuver qu’un suppléant à chaque titulaire soit nommé au sein de la CLECT ;
    • de confirmer Bertrand Devineau dans sa fonction de délégué titulaire ;
    • de désigner Johnny Bertrand, délégué suppléant.
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Subvention de soutien à la création > Bouillonnant.e.s
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Il est proposé à l’assemblée de verser 
une subvention d’un montant de 
75 € pour soutenir la la création de 
l’association Bouillonnant.e.s, dont 
le siège social est situé 35 rue de la 
Foucaudrie à Melle, et dont l’objet 
vise à favoriser les liens sociaux, les 
solidarités, les rencontres 
intergénérationnelles, l’émancipation 
et l’épanouissement des personnes et 
les luttes pour une société sans 
discriminations.
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Subvention de soutien à la création > JMI’magine
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Il est proposé à l’assemblée de verser 
une subvention de 75 € pour soutenir 
la création de l’association 
JMI’magine, dont le siège social est 
situé 5 ter, rue des Demoiselles de 
Beaumoreau à Melle, qui a pour objet 
de proposer des ateliers de danse 
contemporaine et modern jazz, la 
réalisation de spectacles vivants, la 
mise en place d’interventions dans des 
lieux publics et la participation à 
certains rassemblements.
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SOS Méditerranée : attribution d’une subvention
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SOS Méditerranée est une association civile
européenne de sauvetage en mer créée en 2015. 
Si la sauvegarde de la vie en mer est avant tout
un devoir d’humanité, c’est aussi un devoir légal : 
elle fait l’objet de nombreuses conventions ratifiées
par les États européens.

Depuis 2021, la commune adhère à la plateforme
des collectivités solidaires et le Conseil Municipal
a délibéré chaque année le soutien à l’association
SOS Méditerranée à hauteur de 1 000 €.

Il est proposé à l’assemblée de poursuivre le soutien solidaire de la commune de 
Melle à l’association SOS Méditerranée par le versement d'une subvention de 1 000 €. 
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Dispositif de signalement (AVDHAS) :
convention avec le Centre de Gestion
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L’article L.135-6 du Code général de la fonction 
publique prévoit l’obligation, pour chaque 
administration, d’instituer un dispositif de signalement 
des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d’agissements sexistes.

Ce dispositif de signalement et de traitement de ces 
signalement vise un double objectif :   
- recueillir le signalement,
- orienter l’agent vers la ou les autorités compétentes 
en matière d’accompagnement, de soutien, de 
protection des victimes et de traitement des faits 
signalés.
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Le dispositif proposé par le Centre de gestion par
convention comprend trois étapes :
1. le recueil des signalements via un formulaire disponible sur le site
internet du CDG79 et transmissible par voie électronique ou postale ;
2. l’orientation de ces agents vers les services et professionnels en 
charge de leur accompagnement et de leur soutien ;
3. l’accompagnement de la collectivité à travers la rédaction 
d’un courrier d’alerte assorti de préconisations.

Il est proposé à l’assemblée : 
- d’approuver l’adhésion de la commune à la prestation d’accompagnement et de 
conseil dénommée « Dispositif de signalement » ;
- d’autoriser M. le Maire à signer la convention d’adhésion jointe en annexe (article 3 : 
part fixe d'adhésion annuelle : 55 € actuellement ; part variable en fonction du service fourni). 
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Emploi non permanent de Conseiller numérique
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Par sa délibération n°63 du 7 juillet 2021, 
l’assemblée a créé un emploi non permanent de 
Conseiller numérique, subventionné par l’État. 
La mission de Conseiller numérique s’est étoffée au 
fil des mois et rencontre un large public. En 
conséquence, l’État poursuit son aide au 
financement de ce poste, pour une durée de trois 
ans.

Considérant le soutien de l’État à hauteur de 50 
000 € par poste sur une durée de 36 mois ;
Considérant que cette demande de financement 
pourra être exprimée par décision du Maire dans le 
cadre de la délégation n°26 que le Conseil 
municipal lui a consentie ;
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il est proposé à l’assemblée :

- de renouveler l’emploi non permanent ouvert à 
temps plein dans la catégorie hiérarchique C afin de 
mener à bien le projet identifié suivant : Dispositif 
Conseiller Numérique France Services pour une 
durée de trois ans, du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2026 ;

- de dire que le contrat sera renouvelable par 
reconduction expresse si le projet prévu n’est pas 
achevé au terme de la durée initialement 
déterminée, sans que la  durée totale des contrats 
ne puisse excéder 6 ans.
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Budget général - Réfection du rempart - Décision modificative n°1
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Les réparations ont porté sur un mur de 
soutènement dont la dégradation faisait peser 
un risque et un péril pour les constructions 
adjacentes. Sur le conseil des finances 
publiques, les dépenses ont été imputées en 
section de fonctionnement.
Parallèlement, la commune s'est vu notifier 
une subvention par l’État, dite « Dotation de 
soutien à l’investissement local » (DSIL) pour 
ces travaux de réfection, elle ne peut être 
encaissée qu'en section d'investissement.
 
Afin de dénouer ce problème technique 
(dépenses en fonctionnement ; subvention en 
investissement), il est proposé à l'assemblée :



Budget général - Réfection du rempart - Décision modificative n°1
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- de constater le montant des dépenses effectuées avant 2023 (2020 à 2022) 

de sorte que le Service de gestion comptable (Trésor public) procède au débit du compte 2151 « Réseaux de 
voirie » par le crédit du  compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour un montant de 57 
094,72 € (Numéro d'inventaire 312 « Remparts »). Cette opération est une opération d’ordre non budgétaire : 
elle n’affectera pas les résultats comptables passés mais augmentera la valeur de l’actif communal ;

- d'annuler le rattachement à l'exercice 2023 des dépenses et des recettes engagées, 
effectué à la fin de l'exercice 2022, par l'adoption la décision modificative n°1 suivante :

> Fonctionnement Dépenses
Compte 65888 « Autres charges de gestion courante » - fonction 01 + 179 315 €
Compte 023 « Virement à la section d’investissement» - fonction 01 + 239 685 €

> Fonctionnement Recettes
Compte 75888 « Autres produits de gestion courante » fonction 01 + 419 000 €

> Investissement- Dépenses
Programme 0093 compte 2151 « Voirie » - fonction 845 + 419 000 €

> Investissement Recettes
Programme 0093 compte 13462 « Voirie » - fonction 845 + 179 315 €
Compte 021 « Prélèvement sur section de fonctionnement » fonction 01 + 239 685 €
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Par ailleurs, M. le Maire informe que, dans le 
cadre des pouvoirs qui sont les siens :

- il réimputera les dépenses effectuées depuis 
le 1er janvier 2023 en section de 
fonctionnement du compte 615231 
« Entretien voirie » vers le compte 2151 
« Réseaux de voirie » (Numéro d'inventaire 
312 : « Remparts ») pour un montant total de 
425 325,76 € ;

- il annulera les titres de FCTVA émis en 2023 
en section de fonctionnement au compte 744 
« FCTVA » et les ré-émettra en section 
d'investissement au compte 10222 « FCTVA » 
pour un montant de  36 798,97 €.
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Budget général : décision modificative n°2
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Par sa délibération n°34 du 1er mars 2023, l'assemblée a confirmé l'approbation définitive 
de la dissolution du Syndicat des pompes funèbres d'Alloinay, et approuvé les conditions de 
répartition du solde de trésorerie de 395,78 € : l'excédent d'investissement s'élève à 251,12 
€ ; celui de fonctionnement à 144,66 €.
Pour permettre l'intégration de ces résultats au budget général, il est proposé à 
l’assemblée d’adopter la décision modificative suivante :

Investissement - Recettes
Compte 001 «Excédent antérieur reporté » + 251,12 € 
Compte 10222 « FCTVA » fonction 01 - 251,12 € 

Fonctionnement - Recettes
Compte 002 «Excédent antérieur reporté » + 144,66 €
Compte 75888 « Autres produits de gestion 

courante » fonction 01 - 144,66 €
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Budget annexe Énergies renouvelables : décision modificative n°1
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Ce budget annexe est sous nomenclature M49 et non 
M57, une délibération du Conseil municipal est 
nécessaire, malgré le tout petit montant dont il est 
question. 
Le budget général a contracté des emprunts que le 
budget annexe Énergies renouvelables rembourse 
chaque année. Le budget 2023 a prévu la somme de 1 
032,81 € pour rembourser les intérêts. Or, ceux-ci 
s’élèvent à  1 035,81 € (erreur matérielle à la saisie).

Afin de pouvoir régulariser, il est proposé à l’assemblée 
d’adopter la décision modificative suivante :

Fonctionnement - dépenses
Compte 6618 « Intérêts autres dettes » + 3 €
Compte 6137 « Redevance, droit de passage » - 3 €



16/ 
 Pouvoirs du Conseil 
municipal consentis 

au Maire par 
délégation

72Conseil municipal – 15 novembre 2023



Pouvoirs du Conseil municipal consentis au Maire par délégation
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Le comptable public peut solliciter la collectivité pour 
valider le fait de ne plus recouvrer une créance. 
Bien souvent, ceci est demandé par le comptable quand des 
difficultés apparaissent pour récupérer la somme concernée.

Cette délégation nécessite deux limites :
- le conseil municipal doit tout d’abord fixer le champ d’application
des titres de recettes concernés ; à défaut, tous les titres sont concernés ;
- par ailleurs, le conseil municipal doit fixer un montant maximum pour la somme 
concernée. Cette somme doit obligatoirement être inférieure au décret en vigueur 
(actuellement : 100 €).

Il est proposé à l’assemblée :
- d'abroger la délibération n° 61 du 24 mai 2023 (copie en annexe pour mémoire) ;
- de la reprendre intégralement en y ajoutant la délégation n° 30  visée à l’article 
L2122-22 du CGCT, pour l’ensemble des titres de recettes et dans le respect du seuil 
mentionné par le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 (actuellement : 100 €).
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Mme la Receveuse municipale sollicite de l’assemblée qu’elle admette en non valeur les titres 
suivants qui concernent quatre redevables pour un montant total de 2 605,51 €.
Considérant que Mme la Receveuse municipale a justifié ses démarches en vue du 
recouvrement des sommes dues, il est proposé à l’assemblée d’admettre en non-valeur les 
créances ci-dessous :
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Tarification des vacations funéraires
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Les opérations de surveillance qui donnent lieu à un versement d’une 
vacation (décret n°2016-1253 du 26 septembre 2016) sont les suivantes :
- fermeture du cercueil et pose de scellés en cas de transport du corps hors de la 
commune du décès ou de dépôt et lorsque qu’aucun membre de la famille n’est présent ;
- fermeture du cercueil et pose de scellés lorsqu’il doit être procédé à la crémation du 
corps (avec ou sans changement de commune).

La commune déléguée de Melle disposait d'un garde-champêtre, désormais 
à la retraite, qui effectuait ces opérations et était rémunéré 
conformément à la délibération du 25 mars 2009 qui en avait fixé le 
montant à 25€. Il est jugé utile de « rafraîchir » cette délibération 
désormais ancienne.

Il est proposé à l’assemblée : 
- de confirmer le principe de l'instauration d'un montant de vacation 
funéraire ; 
- de confirmer le montant unitaire des vacations funéraires à 25€.
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Par sa délibération n° 124 du 24 novembre 2021, l’assemblée a 
donné son accord de principe pour garantir à 100 % un emprunt 
de 1 474 792€ contractée Immobilière Atlantique Aménagement 
(IAA)  destiné à la construction de 20 logements locatifs 
sociaux situés 61-75 rue du Tapis Vert à Melle.

Compte tenu du contexte économique actuel, la société IAA 
informe la commune que les coûts de ce projet ont évolué à la 
hausse.
En conséquence, il est proposé à l’assemblée de confirmer son 
accord de principe pour garantir à 100 % un emprunt dont le 
montant s’élève désormais à  2 179 082€ pour le même projet, 
étant entendu que, une fois le contrat de prêt émis et signé par 
IAA et la Caisse des dépôts et consignations (CDC), une 
délibération finale du conseil municipal à intervenir précisera 
les conditions du prêt et son plan d’amortissement.
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> Travaux menés et menés prochainement :
> Lavoirs de la Torserie et de Chantemerle
> Salle des Groies
> Vallée de l’Argentière et Parc de la garenne
> Rue de la Croix Casselin

> Accueil d’une délégation de Melle Allemagne

> Étude IEM (Interprétation de l’état des Milieux)

> Evolution de nos PLUs

> ZAC du Pinier

> Hiérarchisation des actions à mener suite aux études

> Soirées scientifiques, Goûter des aînés, Rencontre élus/habitants

> Réflexion sur l’imposition de la vacance



Questions diverses
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> Accueil d’une délégation de Melle Allemagne 
du jeudi 28 septembre au dimanche 1er octobre



Quartier mairie
79500 MELLE
05 49 27 00 23
contact@ville-melle.fr
www.melle.fr

Merci de
votre attention
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                   Annexe au point n°11 

 

Adhésion                         
Dispositif de signalement 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

- Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Deux-Sèvres, dont le 
siège est situé au 9 rue Chaigneau CS80030 79403 SAINT MAIXENT L’ECOLE Cedex, 
représenté par Monsieur Alain LECOINTE, en qualité de Président et dument habilité à cet 
effet par une délibération en date du 3 juillet 2023 ; 

Et désigné ci-après « CDG79 » 

D’une part, 

Et, 

- La commune de Melle, ayant son siège sis Quartier Mairie à Melle ( 79500), représentée 
par Sylvain Griffault, en qualité de Maire dument habilité à cet effet par une délibération en 
date du 15 novembre 2023 ; 

Identification : 

- Siret :   

- Le Service de gestion comptable (SGC) dont dépend votre collectivité/établissement : 

SGC Melle  

Un relevé d’identité bancaire (RIB) devra être transmis avec la convention signée. 

 

Et désigné ci-après « la collectivité » 

D’autre part. 

Il est convenu que le CDG79 et la collectivité forment les parties à la présente convention. 
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Vu la loi n°2019-828 du 8 août 2019 de transformation de la fonction publique, et notamment 
son article 80, 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L.135-6 et L.452-43, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes, 

Vu la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 
dans la fonction publique, 

Vu la délibération du conseil d’administration du CDG79 n° 4 en date du 3 juillet 2023 relative 
à la mise en place du dispositif de signalement, 

Vu l’information portée au comité social territorial sur la mise en place de la mission par le 
CDG79, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 15 novembre 2023 

 

PREAMBULE : 

L’article 80 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a 
créé un nouvel article 6 quater A dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, désormais codifié à 
l’article L.135-6 du code général de la fonction publique (CGFP), et prévoit l’obligation, pour 
chaque administration, d’instituer un dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes. 

En application du décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique, les 
employeurs territoriaux doivent répondre à l’obligation de mettre en place ce dispositif depuis 
le 1er mai 2020. 

Ce dispositif : 

- A pour double objectif de recueillir le signalement et d’orienter l’agent vers la ou les 
autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien, de protection des 
victimes et de traitement des faits signalés, 

- S’adresse aux agents s’estimant victimes d’un acte de violence, de discrimination, de 
harcèlement ou d’agissements sexistes et aux témoins de tels agissements. 

Ce dispositif peut être mis en place en interne ou mutualisé entre plusieurs collectivités 
territoriales ou établissements publics. La loi prévoit également la possibilité pour les 
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collectivités territoriales et leurs établissements publics de confier, par voie de convention, la 
mise en place de ce dispositif au centre de gestion, en application de l’article L.452-43 du 
CGFP. 

A ce titre, le CDG79 propose la mise en place d’une nouvelle prestation d’accompagnement 
et de conseil dénommée « Dispositif de signalement » par le biais d’une convention encadrant 
la procédure spécifique du dispositif. 

Les collectivités territoriales et établissements publics des Deux-Sèvres ayant préalablement 
délibéré et désigné un référent interne peuvent adhérer à la prestation du CDG79, lequel 
propose une convention spécifique de recueil des signalements (émis par un titulaire, 
stagiaire, contractuel de droit public ou de droit privé, apprenti, bénévole, élève étudiant en 
stage), s’estimant victimes ou témoins de tels agissements. 

Il est précisé que la prestation « Dispositif de signalement » ne conduit pas le CDG79 à se 
substituer aux obligations légales et règlementaires incombant à l’employeur public. De même, 
ce dispositif ne se substitue pas aux autres voies de litige notamment : 

- La procédure pénale (article 40 du code de procédure pénale, dépôt de plainte, etc.), 

- La saisine des représentants du personnel, 

- Le recours hiérarchique, 

- La réclamation auprès du Défenseur des droits. 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET ET DURÉE DE LA CONVENTION  

La collectivité confie au CDG79 la gestion du dispositif de signalement conformément aux 
dispositions fixées par le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020. 
 
Le dispositif doit prévoir : 

- Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant 
victimes ou témoins des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou 
sexuel et d'agissements sexistes ; 

- Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou 
agissements vers les services et professionnels compétents chargés de leur 
accompagnement et de leur soutien ; 

- Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes 
ou agissements vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de 
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protection fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés, 
notamment par la réalisation d'une enquête administrative. 

 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités mise en œuvre et de gestion 
de la prestation d’accompagnement et de conseil dénommée « Dispositif de signalement » par 
le CDG79. 
 
La présente convention prend effet dès sa signature par la collectivité et est conclue jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
Elle pourra être résiliée à chaque échéance annuelle par l’une des parties signataires sous 
réserve d’un préavis de trois mois adressé par lettre recommandée avec accusé de réception 
avec date d’effet au 31 décembre. En cas de non-respect avéré de l’une de ses clauses, la 
présente convention pourra être résiliée avant son terme par l’une des parties signataires, 
sous réserve du préavis mentionné précédemment. 
 
Dans ce cas, la collectivité ou l’établissement public signataire informe, dans un délai d’un 
mois à compter de la décision de résiliation, les agents placés sous son autorité des 
conséquences afférentes. 
Dans le cas où la dénonciation intervient à la demande de la collectivité, celle-ci s’engage à 
verser le montant correspondant aux prestations effectuées par le CDG79. 
 
ARTICLE 2 : CONTENU DE LA PRESTATION 

Le dispositif proposé par le CDG79 est le suivant : 
 

1. Recueil du signalement et traitement des faits (étude de la recevabilité du 
signalement et analyse/pré-qualification des faits) 

o Accusé de réception du signalement dans un délai de 7 jours ouvrés ; 
o Recueil d’information auprès du déclarant permettant d’analyser les faits et de 

vérifier si cela entre dans le champ du dispositif. 
 

2. Orientation de l’agent auteur du signalement 
o Analyse du signalement (appréciation des faits) ; 
o Orientation de l’agent vers les professionnels compétents, et mise en place d’un 

système d’accompagnement le cas échéant. 
 

3. Information à la collectivité 
o Information à la collectivité (avec accord exprès de l’agent) : élaboration de 

préconisations adaptées aux faits du signalement par la rédaction d’un courrier 
d’alerte. 
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o Proposition d’un accompagnement par les services du CDG79, le cas échéant. 
 

Les signalements sont traités par une cellule pluridisciplinaire interne au CDG79, composée 
d’un membre de la direction, d’un conseiller en gestion statutaire, d’un médecin du travail (ou 
d’un membre du service de médecine préventive), d’un psychologue du travail, d’un technicien 
de prévention et de toute autre personne dont la présence serait jugée utile par le CDG79. 
La cellule peut être saisie via un formulaire spécifique, disponible sur le site Internet du 
CDG79 : www.cdg79.fr 
 
Après avoir été complété, il peut être transmis au CDG79 : 

- soit par voie électronique sur l’adresse de messagerie dédiée : signalement@cdg79.fr 
- soit par voie postale (en courrier recommandé) à l’adresse suivante : 

Dispositif de signalement 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres 

9 rue Chaigneau – CS 80 030 
79403 SAINT-MAIXENT-L’ECOLE CEDEX 

 
Ce dispositif est ouvert à tous les agents de la collectivité (titulaires, stagiaires, contractuels 
de droit public ou de droit privé, apprentis, bénévoles, élèves étudiants en stage), qui 
s’estiment victimes ou témoins de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel 
ou d’agissements sexistes. 
 
L'auteur du signalement peut joindre à cet envoi toute information ou tout document, quel que 
soit son support ou sa forme, de nature à étayer son signalement. 
 
Le dispositif est également applicable aux agents ayant quitté la collectivité depuis moins de 
6 mois. 
 
En outre, ce dispositif s'applique aux actes de violences, de harcèlement ou d'agissements 
sexistes d'origine extra-professionnelle détectés sur le lieu de travail, notamment dans le cadre 
des violences conjugales. 
 
Le dispositif prévoit de produire un bilan d’activité annuel présenté chaque année au Comité 
social territorial (CST) départemental, et, par un extrait anonyme, transmis aux collectivités et 
établissements concernés disposant de leur propre CST (et Formation Spécialisée en matière 
de Santé, de Sécurité et des Conditions de Travail) et ayant confié la mise en œuvre du 
dispositif au CDG79. 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
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Les tarifs sont adoptés par le Conseil d’Administration du CDG79 et peuvent être révisés 
annuellement. 
 
Au lancement de la convention, les tarifs ont été fixés par délibération du Conseil 
d’Administration du CDG79 en date du 3 juillet 2023, comprenant : 

- Une part fixe correspondant à une adhésion annuelle : 
 Pour les collectivités et établissements publics locaux de 50 agents et 

moins : 35 € 
 Pour les collectivités et établissements publics locaux de 51 à 100 

agents : 55 € 
 Pour les collectivités et établissements publics locaux de plus de 100 

agents : 75 € 
 Pour les collectivités et établissements publics non affiliés : 150 € 

- Une part variable liée à la rédaction d’un rapport à destination de l’employeur public : 
50 € l’heure dans la limite de 150 €, soit 3 heures maximum. 

 
La première facturation est réalisée en 2024. La facturation est ensuite émise par le CDG79 
lors du premier semestre de chaque année. 
 

ARTICLE 4 :   ENGAGEMENT DES PARTIES 

Les parties s’engagent à respecter les termes de la présente convention et à tout mettre en 
œuvre pour que la prestation puisse se réaliser selon les modalités définies à l’article 2. 

1. Engagements du CDG79 

Le CDG79 s’engage à respecter : 
- La confidentialité des données recueillies, 
- La neutralité vis-à-vis des victimes et auteurs présumés des actes, 
- L’impartialité et l’indépendance du dispositif, 
- Le traitement rapide des signalements, à l’exception de la survenance d’un événement 

rendant impossible l’exécution de la prestation. 
 

Les personnels du CDG79 en charge du dispositif de signalement sont formés à la prévention 
et à la lutte contre les discriminations et les violences sexuelles et sexistes. Aussi ils : 

- Apportent une expertise juridique afin d’apprécier la nature des faits ; 
- Disposent de connaissances administratives afin de pouvoir orienter la victime 

présumée vers les interlocuteurs les plus pertinents, ou vers un soutien médico-
psychologique si nécessaire. 
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Le CDG79 s’engage à fournir les supports de communication aux collectivités signataires de 
la présente convention. 
 
2. Engagements de la collectivité 

L’autorité compétente, signataire de la présente convention, devra, par tout moyen, rendre 
accessible ce dispositif par une information et une communication accessible au plus grand 
nombre. L’information doit également contenir les moyens d’accès à ce dispositif. 
 
L’autorité compétente désigne au sein sa collectivité la personne référente qui sera 
destinataire de tout document ou de toute information en provenance du CDG79 dans le cadre 
de ce dispositif (sauf à être directement concerné par un signalement). Il devra également 
informer le CDG79 des suites données aux signalements en complétant notamment les 
formulaires de suivi transmis par le CDG79. En vue de cette désignation, l’annexe de la 
présente convention sera complétée et signée, puis transmise au CDG79, lors de l’adhésion 
de la collectivité. La collectivité s’engage à informer le CDG79, sans délai, d’un changement 
d’interlocuteur ou de ses coordonnées. 
 
L’employeur engage sa responsabilité en cas de carence en matière de prévention, de 
protection dans le traitement des actes de violences dont peuvent être victimes les agents 
publics sur leur lieu de travail. 
 
La collectivité autorise le CDG79 à transmettre, dans le cadre restreint du réseau des 
consultants des Centres de Gestion, des informations sur cette mission sous réserve que 
l’identité de la collectivité et tout élément permettant d’identifier celle-ci ou son personnel aient 
été préalablement occultés. 

 
ARTICLE 5 :   RESPONSABILITE 

La responsabilité du CDG79 ne saurait être engagée en cas d’informations inexactes, 
incomplètes ou erronées. 
 
La responsabilité du CDG79 ne saurait être engagée en ce qui concerne les conséquences 
des mesures retenues et les décisions prises ou non par l’autorité territoriale. 
 
La présente convention n’a par ailleurs ni pour objet, ni pour effet d’exonérer l’autorité 
territoriale de ses obligations relatives aux dispositions législatives et réglementaires. 

 
ARTICLE 6 :   PROTECTION DES DONNEES 

1. Engagements du CDG79 
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Les garanties de confidentialité s’imposeront à tous les agents du CDG79 intervenant dans le 
cadre du dispositif de signalement, que cela soit au stade du recueil du signalement ou de son 
traitement. 
 
Conformément au RGPD, les informations détenues par le CDG79 sont limitées à ce qui est 
strictement nécessaire aux seuls besoins de la vérification ou du traitement du signalement. 
 
Le CDG79 veillera également à ce que le dispositif assure : 

- La neutralité vis-à-vis des victimes et auteurs des actes, 
- L’impartialité et l’indépendance des dispositifs de signalement et de traitement, 
- Le traitement rapide des signalements dans le respect des règles relatives au 

traitement des données personnelles. 
 
Dans le cadre du RGPD, le CDG79 est considéré comme sous-traitant des données. Il est 
donc autorisé à traiter pour le compte de la collectivité, responsable des traitements, les 
données à caractère personnel nécessaires pour fournir la mission, objet de la présente 
convention. 
 
Les catégories de données à caractère personnel traitées sont en particulier : 

- Identité, fonctions et coordonnées de l'émetteur du signalement, 
- Identité, fonctions et coordonnées des personnes faisant l'objet du signalement, 
- Identité, fonctions et coordonnées des personnes intervenant dans le recueil ou dans 

le traitement du signalement, 
- Faits signalés, 
- Eléments recueillis dans le cadre des échanges et suivis du signalement. 

 
Les traitements mis en œuvre ont pour finalité : le recueil des signalements effectués par les 
agents, l’orientation des agents vers les professionnels compétents, le traitement et le suivi 
des signalements. 
 
Le CDG79 s’engage à : 

- Traiter les données uniquement pour les finalités qui font l’objet de la présente 
convention, 

- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre de 
la présente convention, 

- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel 
en vertu de la présente convention : 

o s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation 
légale appropriée de confidentialité, 
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o reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à 
caractère personnel, 
o prennent en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou 
services, les principes de protection des données dès la conception et de 
protection des données par défaut. 

 
Le CDG79 s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes prévues notamment 
par le référentiel général de sécurité (RGS) et en conformité avec les dispositions du RGPD : 

- Les moyens permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la 
résilience constantes des systèmes et des services de traitement, 

- Les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel 
et l’accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d’incident physique ou 
technique, 

- Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l’efficacité des 
mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

 
Conformément au RGPD, les données à caractère personnel ne doivent être conservées sous 
une forme permettant l’identification des personnes que le temps strictement nécessaire à la 
réalisation des finalités poursuivies. 
 
Les données relatives à un signalement n’entrant pas dans le champ du dispositif sont sans 
délai détruites ou anonymisées. Lorsqu’aucune suite n’est donnée à un signalement entrant 
dans le champ du dispositif, les données relatives à ce signalement sont détruites ou 
anonymisées, dans un délai de deux mois à compter de la clôture des opérations de 
vérification. 
 
Lorsqu'une procédure disciplinaire ou contentieuse est engagée à l'encontre d’une personne 
mise en cause ou de l'auteur d’un signalement abusif, les données relatives au signalement 
peuvent être conservées jusqu'au terme de la procédure ou de la prescription des recours à 
l’encontre de la décision. 
 
À tout moment, la collectivité peut contacter le délégué à la protection des données du CDG79, 
via l’adresse de messagerie suivante : dpo@cdg79.fr 
 
2. Engagements de la collectivité 
 
La collectivité s’engage à : 

- Fournir au CDG79 les données visées dans la présente convention, 
- Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le 

CDG79, 
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- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations 
prévues par le RGPD de la part du CDG79, 

- Superviser le traitement auprès du CDG79. 
 
Par ailleurs, la collectivité, au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes 
concernées par les opérations de traitement, l’information relative aux traitements de données 
qu’il réalise : données traitées, finalités des traitements, destinataires des données, durées de 
conservation et droits des personnes. 
 
 

ARTICLE 7 :   MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être modifiée de manière unilatérale par le CDG79 et sans 
indemnité, dans les cas suivants : 
 

- Modification des dispositions législatives et réglementaires régissant le fonctionnement 
et les missions des centres de gestion et leurs relations avec les collectivités 
territoriales, 

- Modification des conditions particulières de la mission facultative, objet de la présente 
convention, par le Conseil d’administration du CDG79 (notamment la tarification). 

 
Dans ces situations, le CDG79 informera, dans les meilleurs délais, la collectivité de l’usage 
de cette clause. Les modifications feront l’objet d’un avenant à la présente convention signé 
des deux parties 
 
ARTICLE 8 :   REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 
la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à 
une instance juridictionnelle. 
En cas de litige survenant entre les parties et n’ayant trouvé de résolution par les voies 
amiables, le Tribunal Administratif de Poitiers est compétent. 
Le recours peut être formé : 

- Par courrier postal à l’adresse suivante : 
Tribunal Administratif de Poitiers 
Hôtel Gilbert 
15, rue de Blossac - CS 80541 
86020 POITIERS Cedex 

- Via l’application informatique télérecours accessible par le lien suivant : 
https://www.telerecours.fr/ 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
À Saint-Maixent-l’Ecole,  
le 
 
Le Président du CDG79, 
Alain LECOINTE 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
À   
le 
 
Le Maire, 
Sylvain Griffault 
 
 
 

 










